
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prise en charge d’un jeune patient atteint de paralysie cérébrale au centre de réadaptation de Kandahar pendant la crise Covid-19. © 
Jaweed Tanveer / HI 
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Afghanistan : Handicap International poursuit ses activités auprès 
de la population 
 
Genève, le 30 août 2021. La plupart des activités de Handicap International (HI) auprès des plus vulnérables 
en Afghanistan ont repris, après une interruption de quelques jours. Les besoins humanitaires sont 
immenses, dans ce pays dévasté par des décennies de conflits, qui est l’un des plus contaminés au monde 
par des restes explosifs de guerre et des mines antipersonnel. Aujourd’hui, 80% de la population afghane 
présente une forme ou une autre d’incapacité, et plus de 2,5 millions d’adultes (14%) vivent avec un 
handicap sévère. 
 
Des porte-paroles sont à disposition pour des interviews. 
 
HI reprend progressivement ses activités dans 4 provinces, Herat, Kunduz, Kandahar et Nimroz, considérant 
que les principes humanitaires de neutralité, d’impartialité et d’indépendance sont pour le moment respectés. 
L’organisation serait amenée à reconsidérer la poursuite de ses programmes si l’accès à l’aide pour les 
femmes ou d’autres parties de la population était entravé. 
 
« L’accès des femmes, des personnes handicapées et des populations vulnérables aux services proposés par 
HI est une condition indispensable à notre action. Les équipes sur place sont dédoublées (hommes-femmes), 
permettant aux femmes de toujours bénéficier de nos services de réadaptation. Respecter la possibilité pour 
les femmes de travailler dans nos projets et garantir un accès égal aux services pour les femmes et les 
hommes est une priorité. Si des obstacles nous étaient imposés quant à l’accès à un certain type de 
bénéficiaires, cela nous amènerait à reconsidérer notre intervention dans le pays » explique Gilles Nouziès, 
responsable des programmes Asie chez HI. En Afghanistan, HI comptent 260 personnes dont 63 femmes et 
30 personnes handicapées. 
 
Plus de 2,5 millions d’adultes vivent avec un handicap sévère 
 
Des décennies de guerre ont eu un impact direct sur la prévalence du handicap en Afghanistan : à cause de la 
présence de mines et des restes explosifs de guerre, des conflits armés et de l'accès limité aux services de 
santé et de nutrition, etc., près de 80% des adultes vivent aujourd’hui avec une forme ou une autre 
d’incapacité physique fonctionnelle, sensorielle ou autre. Et plus de 2,5 millions de personnes (14%) vivent 
avec un handicap sévère. 
 

https://asiafoundation.org/publication/model-disability-survey-of-afghanistan-2019/
https://asiafoundation.org/publication/model-disability-survey-of-afghanistan-2019/
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« Les Afghans font face aux pénuries et au manque de services essentiels. Les besoins humanitaires ne 
cessent de croitre. Le système de santé fragile, manquant de personnels formés, n’est pas en mesure de 
répondre aux besoins médicaux de la population. Maintenir des soins en réadaptation et des services 
psychosociaux est vital pour bon nombre d’Afghans », indique Julio Cesar Ortiz Arguedas, directeur de HI en 
Afghanistan. 
 
34 ans de réadaptation physique et de soutien psychosocial 
 
Présente en Afghanistan depuis 1987, HI est l’une des rares ONG actives dans les domaines de la 
réadaptation physique et du soutien psychosocial, services essentiels aux personnes blessées et handicapées 
pour regagner ou maintenir leur autonomie. 
 
L’organisation a créé en 1996 le seul centre de réadaptation disponible dans le sud du pays, à Kandahar, et le 
soutient depuis sans interruption. Ce centre est géré par une équipe d’une cinquantaine de personnes et 
accueille généralement près de 300 patients par semaine. Dans les provinces où HI intervient, des équipes 
mobiles se déplacent à domicile dans les zones rurales reculées où il n’y a pas d’accès aux infrastructures de 
santé. 
 
Dans le pays, l’organisation apporte également un soutien psychosocial notamment aux personnes déplacées 
à cause du conflit. HI sensibilise également la population aux risques de restes explosifs et de mines, et 
apporte un soutien aux personnes affectées par la Covid-19. En 2020 ce sont 160'000 personnes qui ont été 
aidées. 
 
------------------------------------ 
A propos de Handicap International 
 
Handicap International (HI) est une association de solidarité internationale indépendante, qui intervient depuis près de 40 ans dans les 
situations de pauvreté et d'exclusion, de conflits et de catastrophes. Œuvrant aux côtés des personnes handicapées et vulnérabilisées, elle 
agit et témoigne pour répondre à leurs besoins essentiels et améliorer leurs conditions de vie. Elle s'engage à promouvoir le respect de leur 
dignité et de leurs droits fondamentaux. 
 
Depuis sa création en 1982, HI a mis en place des programmes de développement dans près de 60 pays et intervient dans de nombreuses 
situations d'urgence. En janvier 2018, le réseau mondial Handicap International devient Humanité & Inclusion. Il comprend des associations 
nationales qui s’appellent « Handicap International » dans des pays d’Europe continentale (France, Allemagne, Suisse, Belgique et 
Luxembourg) et « Humanité & Inclusion » au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. 
 
HI est l’une des six associations fondatrices de la Campagne internationale pour interdire les mines (ICBL), co-lauréate du prix Nobel de la 
paix en 1997 et lauréate du Prix Conrad N. Hilton 2011. Elle agit et témoigne partout où « vivre debout » ne va pas de soi. En 2019, HI 
Suisse a obtenu le Label Ideas, garant de la qualité de sa gouvernance, de sa gestion financière et du suivi de l’efficacité de ses actions. 
 
A Genève, Broken Chair symbolise sa lutte contre les armes explosives et les violences infligées aux populations lors des conflits armés. 
Créé par Daniel Berset sur initiative de HI et installé face aux Nations unies, le monument est un défi adressé à la communauté 
internationale. Il lui rappelle ses obligations de respecter le Droit international humanitaire et de protéger les civils contre l’usage des armes 
explosives en zones peuplées. 


